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DÉCISION N° 395 / 2022

PORTANT SIGNATURED'UNE CONVENTIONDEMISE A DISPOSITION D’UN LOCAL
D’HEBERGEMENT DE SERVEURS INFORMATIQUES AU BENEFICE DE METZ
METROPOLE

Nous soussigné, Frangois GROSDIDIER,Président de Metz Métropole,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Propriété de Personnes Publiques,

VUla délibération en date du 15 juillet 2020 par laquelle le Conseil Métropolitain a donné délégation
a son Président,

VU la décision en date du 5 décembre 2022 par laquelle la Commission Permanente du Département
de la Moselle a donné délégation a son Président,

CONSIDERANTla convention en date du 31 octobre 2013 et ses avenants n°1, 2 et 3, par laquelle

le Département de la Moselle a mis à disposition de Metz Métropole un local d'hébergement de
serveurs informatiques,

CONSIDERANT le terme de cette mise à disposition fixé au 31 octobre 2022,

CONSIDERANTla nécessité pour la Direction Commune des Systèmes d'Information de Metz

Métropole de disposer d'une salle de secours pour répondre aux besoins en matière de sécurité

informatique des systèmes hébergés,

CONSIDERANT l'intérêt pour Metz Métropole de continuer à bénéficier d'un local sécurisé dans la
salle blanche du Conseil Départemental sis 16/18 rue des Bénédictins à Metz moyennant une
participation aux charges,

DÉCIDONS:

-  D'accepter les termes de la convention ci-annexée établie par le Département de la Moselle au
bénéfice de Metz Métropole pourla mise à disposition d'un local d'hébergement de serveurs
informatiques aux conditions suivantes:

+ Désignation des biens: local de 5 m? en vue de l'installation de rack informatiques et un

bureau de 15 m?,l'ensemble étantsitué dans le bâtiment sis 16/18 rue des Bénédictins à
Metz.

e Durée : 9 ans et 2 mois à compter du 31 octobre 2022 soit jusqu'au 31 décembre 2031.

+  Redevance: gratuité du loyer.

e Charges: participation aux charges de consommation électrique et aux coûts d'entretien
des équipements à hauteurde:

" 6333,33 Е pourla période du 31 octobre 2022 au 31 décembre 2022.

= 38000 € / an, soit 9 500 € / trimestre pour la période du 1°janvier 2023 au

31 décembre 2031 (montant des charges révisé annuellement au 1°janvier de
chaque année).





- De signer la convention précitée et ses annexes.

- D’autoriser la signature des avenants a cette convention devant éventuellement intervenir.

|
A

Fait à Metz, le 1 9 DEC. 20%

Le Président

ma GROSDIDIER
Maire de Metz
Vice-Président de la Région Grand Est
Membre Honoraire du Parlement
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION

__ D'UN LOCAL D'HEBERGEMENT DE SERVEURS INFORMATIQUES   

ENTRE:

LE DEPARTEMENTDE LA MOSELLE

Représenté par Monsieur Patrick WEITEN, Président du Département, autorisé par décision de la

Commission Permanente en date du 05 décembre 2022

et désigné dans ce qui suit sous l’appellation « le Département »,

ET

METZ METROPOLE

Représentée par Monsieur François GROSDIDIER, Président de METZ METROPOLE, par

décision n° 395 / 2022 du 1 9 DEC 2022

et désignée dans ce qui suit sous l'appellation « l'Eurométropole de Metz »,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Préambule

L'Eurométropole de Metz bénéficie depuis 2013 de l'hébergement de ses serveurs dans

des locaux mis à disposition par le Département de la Moselle et a manifesté le souhait de

pouvoir continuer à bénéficier de cette prestation.

Le Département accepte de maintenir ce service dans le cadre d’une nouvelle convention

partenariale.



Article 1 : Objet de la convention

L'objet de la présente convention est donc de poursuivre le partenariat débuté en 2013

pour d'une part, la mise à disposition d'une salle blanche d'une superficie de 5 m? permettant

l'installation de trois racks informatiques de 19 pouces et de hauteurs 42U et d'un bureau flottant, et

d'autre part, la fixation des conditions de mise à disposition de ces locaux.

Article 2 : Désignation des locaux

2.1 - Localisation et description (cf. plan en annexeII)

* une salle climatisée équipée d’un dispositif anti-incendie selon l’état de l’art en matière de

salle blanche informatique, sise dans le bâtiment situé au 16/18 rue des Bénédictins à METZ (2ÿ"e

étage),

* un local a usage de bureaux avec téléphone situé au 16/18 rue des Bénédictins a METZ

(bureau flottant).

2.2 - Mobilier et équipement

L'Eurométropole de Metz installera dans le local désigné trois racks informatiques.

Le Département de la Moselle met à disposition de l’'Eurométropole de Metz les

mobilierset équipements suivants :

+ une double alimentation électrique ondulée, secourue par un groupe électrogène,

* une possibilité de double attachement surle réseau de fibres optiques de l'Eurométropole

de Metz.

+ Une sécurisation complète de la salle par vidéoprotection

L'ajout de matériel supplémentaire par l'Eurométropole de Metz fera l’objet d'un avenant

à la présente convention.

2.3 — Etat deslieux d'entrée et de sortie

L’Eurométropole de Metz prend les locaux et installations dansl'état où ils se trouvent.

Un état des lieux comprenant l'inventaire du matériel mis à disposition par le

Département et des matériels appartenant à l'Eurométropole de Metz sera dressé entre les Parties

aprèsinstallation des trois racks précités et vérification de leur bon fonctionnement dansles locaux.

Il sera signé parles deux parties et annexé à la présente convention (Annexe |).

ll sera procédé à un nouvel état des lieux à la sortie de l'Eurométropole de Metz

(Annexe |).



Article 3 : Destination des locaux

Leslocaux sont à usage d'hébergement de serveurs et uniquement à cet usage pourla
salle blanche.

Le petit local flottant est à usage de bureau.

Toute sous-location portant sur une partie ou l'ensemble des locaux mis à disposition
est interdite.

Article 4: Conditions d'utilisation

Les conditions d'utilisation des locaux mis à disposition de l’'Eurométropole de Metz
sont définies dans un Cahier des Charges annexé à la présente convention (AnnexeII).

Article 5 : Entretien des locaux et matériels

5.1 — Entretien des locaux

L'Eurométropole de Metz s'engage à maintenir les locaux mis à disposition dansle plus
parfait état de propreté et d'hygiène.

5.2 — Entretien des matériels

Les matériels mis à disposition sont réputés en état de fonctionnement. Dansle délai
d'un mois à compter dela date de prise d'effet de la convention, l'Eurométropole de Metz signalera
au Départementles désordres constatés sur les matériels concédés. Le Département sera alors
tenu de faire procéder aux réparations qui s'imposent.

Passé ce délai, aucune réclamation ne sera acceptée par le Département.

L'Eurométropole de Metz enlévera, à sa sortie, les matériels déposéset il sera procédé
à l'état des lieux de sortie (cf. article 2-3).

Le Département se réserve le droit d'exercer à tout moment des contrôles du respect
par l'Eurométropole de Metz de ses obligations.

Article 6 : Conditions financières

6.1 — Coût de la mise à disposition

Le droit d'occupation des locaux est consenti gracieusement.
Cependant, une participation aux charges de consommation énergétique et aux coûts d'entretien des
équipements assurant le fonctionnement et l'intégrité de la salle blanche sera facturée à
l'Eurométropole de Metz.

Pourla période du 31 octobre 2022 au 31 décembre 2022

Cette participation s'entend nette de taxe pour un montant de 6 333,33 €.

Pourla période du 1°janvier 2023 au 31 décembre 2031

Cette participation s'entend nette detaxe et s'élève à 38 000,00 € par anet fait l'objet d’une facturation
à hauteur de 9 500,00 € partrimestre.



Le prix sera révisable à la hausse annuellement au 1°’ janvier de chaque période de la convention

par application de la formule de variation suivante:

P(n) = P(o) [0,15 + 0,35 x SYNTEC(nm-3) /SYNTEC(Mo) + 0,50 x IPC(nm-3)/IPC(Mo)]

Danslaquelle :

. P(n): redevance annuelle révisée

+ P(o) est le prix de la redevance annuelle indiquée dans la présente convention et réputé établi
sur la base des conditions économiques du mois de décembre 2022 dit mois Mo ;

* au dénominateur, figure la valeur de l'indice du mois Mo

* au numérateur, figure la valeur de l'indice du mois de révision « m » de l'année « n - 3 mois»

(décalage de lecture).

Les indices utilisés sont :

+ SYNTEC

. IPC Indice des prix à la consommation - Base 2015 - Ensemble des ménages - France -

Nomenclature Coicop : 04.5.1 — Électricité — identifiant 001763554

Supports de publication :

* Indice SYNTECpublié sur le site www.lemoniteur.fr

+ Indice IPC publié surle Site de l'INSEE: www.insee.bdm.fr

6.2 - Modalités de paiement

Un avis des sommes à payer sera émis trimestriellement à terme échu par le Département.

Le paiement de la participation devra être effectué auprès de :

M. le Payeur Départemental

34 Avenue André Malraux
BP 11024
57036 METZ CEDEX 1

En cas de résiliation de la convention, un décompte de résiliation sera établi pour solde de tout

compte, tout mois débuté sera dû.

Article 7 : Documents à fournir

L'Eurométropole de Metz produira avant la prise d’effet de la présente convention une

attestation de son assurance couvrant sa responsabilité civile et les risques locatifs, conformément

à l’article 11.



Article 8 : Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de 9 ans et 2 mois á compter du
31 octobre 2022.

Elle est reconductible annuellement de façon tacite sans pouvoir dépasser la date du
31 décembre 2031 où la signature d'une nouvelle convention devra obligatoirement intervenir.

Aucune prolongation par voie d'avenant ne sera possible.

Elle pourra ne pas être renouvelée, à la diligence de l'une ou l’autre des parties, par

décision expresse adressée l’autre partie parlettre recommandée avec accusé de réception 6 mois
au moins avantle terme de la convention.

Article 9 : Résiliation

9.1 — Résiliation par le Département

La convention pourra être résiliée par le Département sans indemnité, un mois après mise en

demeure parlettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet, le délai courantà
compter de la date de réception de la lettre recommandée:

- au cas ou l'Eurométropole de Metz ne verse pas régulièrement les participations dues au

Département ou se soustrait aux mesures de contrôle ou encore si elle ne justifie pas de la

souscription de l'assurance prévueà l’article 11 de la présente convention où du paiement des
primes correspondantes;

- si le Département constate, suite aux procédures de contrôle mises en place, que les

conditions d'utilisation des locaux et matériels mis à disposition ne sont pas en adéquation avec

les attentes et obligations exprimées dans la présente convention.

9.2 — Résiliation par les deux parties

La convention pourra être résiliée d’un commun accord entre les deux parties en cours de

période à charge pourla partie qui en prendral'initiative d'en informerl’autre parlettre recommandée

avec accusé de réception au plus tard 3 mois avantla fin de la période en cours.

Article 10 : Termes de la convention —- Remise en état et évacuation deslieux

Au termede la convention, que ce soit parl'expiration normale où pour toute autre cause,

'Eurométropole de Metz devra remettre les lieux en bon état d'entretien.

L'Eurométropole de Metz sera tenue d'évacuer les lieux dans un délai d'un mois à

compter dela date d'expiration de la convention ou de la notification de la résiliation.

Un état deslieux de sortie sera établi contradictoirement entre les parties conformément

à l'article 2-3, toutes réparations rendues nécessaires serontà la charge de l'Eurométropole de Metz.

Article 11 : Assuranceset responsabilités

L'Eurométropole de Metz s'engage à souscrire un contrat d'assurance destiné à garantir

sa responsabilité civile ainsi que les risques suivants l'incendie, les dégâts des eaux,les explosions,

la foudre et en général tous les risques locatifs dont il doit répondre, justifier de cette assurance

avant la prise d'effet de la présente convention et du paiement des primes chaque année, à la

demande du Département.



Article 12: Litiges

Toutes contestations survenant à l’occasion de l'interprétation, l'exécution ou la

cessation de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de

Strasbourg après constat de désaccord persistant.

La présente convention est faite en deux exemplaires originaux.

AMETZ A METZ

Le Le 49 DEC. 2022

Pour le Département de la Moselle Pour METZ METROPOLE

Le Président du Département Le Président

    

 

Patrick WEITEN Francois GROSDIDIER

Maire de Metz
Vice-Président de la Région Grand Est

Membre Honoraire du Parlement
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DECISION 438 / 2022

PORTANT SIGNATURE О’УМЕ CONVENTION DE PARTENARIAT CONCERNANT UNE
ASSISTANCE TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE

Noussoussigné,Patrick THIL, Conseiller Délégué de Metz Métropole,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération en date du 15 juillet 2020, par laquelle le Conseil Métropolitain a donné délégation
à son Président,

VU l'arrêté de Monsieur le Président en date du 15 juillet 2020, par lequel Monsieur Patrick THIL,
Conseiller Délégué en charge des établissements culturels, a reçu délégation, dansla limite de ses
fonctions, pour « conclure toute convention de location où de mise à disposition de biens meubles
ou immeubles ainsi que toute convention d'occupation du domaine public ou du domaine privé de
Metz Métropole, convenir destarifs ou accorderla gratuité aux organismes à but non lucratif qui
concourent à la satisfaction de l'intérêt général », ainsi que pour « signer les conventions de
partenariat sans échangefinancierdirect ou portant sur un échange financier direct entre les parties
d'un montantinférieur ou égal à 10 000 € TTC dansla limite des crédits inscrits au budget »

VUle projet de convention avec le Centre Interdisciplinaire de Conservation et de Restauration du
Patrimoine (CIRCP), portant sur un partenariat en matière d'assistance technique etscientifique pour
le diagnostic entomologique des collections de la réserve externalisée du Musée de la Cour d'Or á
la Maison de l'Archéologie et du Patrimoine (MAP).

DÉCIDONS:

De signer la convention de partenariat avec le Centre Interdisciplinaire de Conservation et de
Restauration du Patrimoine (CIRCP), ayant pour objetl'assistance technique et scientifique pourle
diagnostic entomologique de collections du Musée.

9 o:
Fait à Metz,le 8/ 11/22

Pour le Président
Le "T- délégué

/alu 17.

Patrick THIL
Adjoint au Maire de Metz à la culture et aux cultes
Conseiller départemental de la Moselle





 

CONVENTIOND’ASSISTANCE TECHNIQUEET

SCIENTIFIQUE
E.P.C.I. Metz Métropole : 2022-2023

ENTRE:
L'Etablissement Public de Coopération Intercommunale Metz Métropole,
Représenté par son Conseiller Délégué, Monsieur Patrick THIL , dûment habilité par arrêté
de délégation en date du 15 juillet 2020,

Adresse : 1 place du Parlement de Metz — CS 30353 - 57011 METZ cedex 1
SIRET : 200 039 865 00106

Ci-après dénommée le maître d'ouvrage,

D'une part,
ET:
Le CICRP (CentreInterdisciplinaire de Conservation et de Restauration du Patrimoine)
Représenté par la Directrice, Dominique VINGTAIN
Adresse : 21 rue Guibal — 13003 Marseille
Ci-après dénommé le CICRP,

D'autre part,

Ci-après conjointement dénommés«les parties »,

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE

Le CICRP est un groupement d'intérêt public doté des compétencesscientifiques et des moyens
techniques spécifiques en matière d'analyses, aide aux diagnostics, conseils, préconisations,
assistance et suivi des interventions de conservation et de restauration du patrimoine.

Les missions du CICRP, défini parl'article 2 de ses statuts précisent qu'il a vocation à apporter
une assistance scientifique et technique en conservation-restauration de biens culturels d'intérêt
patrimonial à la maîtrise d'ouvrage et à tout acteur impliqué dans de ce type d'opération. l| mène
des recherches afin de développer les méthodes nécessaires à la connaissance et à la
conservation-restauration des biens culturels. Il constitue une documentation liée à ses activités
et assure une mission de centre de ressourceset d'information. Il mène ou participe a des actions
de diffusion (colloque, publication, site web...) ou de formation et de sensibilisation, dans ses
secteurs d'activité.

Le CICRP est doté d'ateliers de restauration destinés à accueillir principalement des œuvres
picturales et graphiques sur tout support. Dansce cadre il accueille des restaurateurs répondant
aux critères établis parl'article 13 du décret n° 2002-628 du 25 avril 2002 pris pourl'application de
la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002 relative aux musées de France, ou dansl'esprit de cette loi pour
les collections publiques hors Musées de France.

Ces missions s'exercent surle territoire nationalfrançais, principalement dansle grand Sud-est et
concernent les patrimoines publics, ou privés protégés au titre des Monuments Historiques dans
le cadre du code du patrimoine.
Ces missions peuvent s'exercer également hors du territoire national français dans le cadre de
collaborations internationales.

Centre Interdisciplinaire de Conservation et Restauration du Patrimoine « Belle de Mai »

isabellelocoge@cicrp.fr : Secrétaire générale

iean.fouace@cicrp.fr : Responsable du pêle scientifique ; veronique.dupuy@cicrp.fr: Assistante Secrétaire générale

21, rue Guibal — 13003 Marseille /Tél. 33 (0) 4.91.08.23.39



Pour exécuter ses missions, le CICRP dispose de locaux : laboratoire, ateliers de restauration,

locaux administratifs et techniques formant l'entité patrimoniale au sein de l'emprise dénommée

"Friche de la Belle-de-Mai".

Ce préambule fait partie intégrante de la présente convention et ne saurait en être dissocié.

CECI ETANT RAPPELE,IL EST ARRÊTE ET CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1. OBJET

La présente convention définit les procédures des opérations et les relations entre les
différents acteurs de ces opérations au sein des locaux du CICRP, dans le respect du Code
du Patrimoine et dans le cadre des missions et des statuts de l'institution.

Le CICRP assurera, à la demande du maître d'ouvrage, une assistance technique et
scientifique.

ARTICLE 2. ASSISTANCE TECHNIQUEET SCIENTIFIQUE

L'assistance technique et scientifique portera sur le diagnostic entomologique des collections
de la réserve externalisée du musée de la Cour d'Or de Metz. A été identifiée, sur de
nombreuses collections en bois difficilement déplaçable, la présence d'insectes xylophages
de type vrillettes, piégées sur deux pièges lumineux Insectron (300M). Ces insectes sont
apparus lors de l'été 2022 (juin-septembre) mais la source del'infestation n'a pas été localisée.

ARTICLE3. DETAILS DE L'INTERVENTION DU CICRP

L'intervention se déclinera sur deux axes:
- identification des organismes nuisibles à partir des plaques de glu, ainsi que la

recherche des sources d'infestation, puis,

- conseils en conservation préventive (cadrillage de piégeage) et en matière de
traitement (fumigation ou produit biocide rémanent).

Une mission sur site se déroulera le 24 novembre 2022 et sera accomplie par Fabien
FOHRER, entomologiste du CICRP.

ARTICLE 4. ENGAGEMENT DES PARTIES

Les parties s'engagent à respecterles termes de la présente convention.
Celles-ci s'engagent à définir conjointement les phases de définition, de préparation et de
réalisation de l'intervention du CICRP.

Article 4.1. Engagement du CICRP
Le CICRP s'engage à transmettre au maitre d'ouvrage un rapport dans les deux mois qui
suivent la mission.

Article 4.2. Engagement du maître d'ouvrage

Le maître d'ouvrage s'engage à transmettre au CICRP les informations nécessaires au dossier
et garantit les conditions d'accueil techniques et humaines suffisantes pour la mise en œuvre
del'intervention.

Centre Interdisciplinaire de Conservation et Restauration du Patrimoine « Belle de Mai »

isabellelocoge@cicrp.fr : Secrétaire générale

jeanfouace@cicrp.fr : Responsable du pôle scientifique ; veronique.dupuy@cicrp.fr: Assistante Secrétaire générale

21, rue Guibal — 13003 Marseille / Tél. 33 (0) 4.91.08.23.39



ARTICLE 5. PROPRIETES DES DONNEES

Le CICRP est propriétaire des résultats des rapports d'études réalisés par ses agents et
produits au cours des opérations faisant l'objet de la présente convention. À cet effet,il
conservera tousles rapports originaux résultant de ces études.
Ceux-ci permettront notamment au CICRP d'alimenter son centre documentaire.

ARTICLE 6. DIFFUSION / EXPLOITATION DES DONNEES

Le maître d'ouvrage cède au CICRPle droit de communiquerle dossierscientifique à un public
spécialisé.

En cas de diffusion extérieure:
- Le maître d'ouvrage s'engage à respecter la propriété intellectuelle du CICRP en

sollicitant au préalable les personnes concernées et en ajoutant la mention « avec
l'assistance du CICRP ».

Le logo du CICRPdevra également apparaître sauf avis contraire.

- Pour toute diffusion non commerciale, le CICRP s'engage à prévenir le maître
d'ouvrage quant à la reproduction du dossier d'imagerie scientifique ou des
photographies prises par ses agents — intégralement ou en partie — pour les biens
culturels relevant du domaine public inscrits dans la présente convention.
A titre dérogatoire à cette clause, le maître d'ouvrage accepte dès à présent que le
CICRP reproduise ledit dossier d'imagerie scientifique ou lesdites photographies —
intégralement ou en partie — dans son bilan annueldiffusé sur son site internet.
Le CICRP se conformera aux conditions de reproduction des biens culturels n'étant
pas encore entrés dans le domaine public.
Pour toute diffusion commerciale, le CICRP sollicitera l'autorisation du maître
d'ouvrage.

ARTICLE 7. COÛT DE L'OPERATION/ ENGAGEMENT FINANCIER

Conformément aux présentesdispositions du Règlement de participation financière du CICRP,
le coût total de cette mission s'élève à mille trois cent dix euros (soit 1 310 €) correspondant
à:

- une assistanceet intervention ponctuelle de sept cent cinquante euros (soit 750 €)
(détail en annexe n°1),

- une mission comprenant le transport A/R hors région limitrophe pour ип montant de
trois cents euros (soit 300 €), et,

- des indemnités jour repas / hébergement à hauteur de deux cent soixante euros
(soit 260€).

A cet effet, il est donc convenu entre les parties que le maître d'ouvrage s'engage à
rembourser auprès du CICRPles frais suscités, et ce dèsla fin des opérations (cf. annexe
n°2), conformément au règlement financier du CICRP sur présentation d’une facture.

Celui-ci s'engage également à s'acquitter, auprès du CICRP, de tout surcoût lié à une
modification dela présente convention.

Centre Interdisciplinaire de Conservation et Restauration du Patrimoine « Belle de Mai »

isabellelocoge@cicrp.fr : Secrétaire générale

jean.fouace@cicrp.fr : Responsable du pôle scientifique: veronique.dupuy@cicrp.fr: Assistante Secrétaire générale

21, rue Guibal — 13003 Marseille / Tél. 33 (0) 4.91.08.23.39



ARTICLE8. DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION

La présente convention est valable pour une durée d’un an à compter de la date de signature
desparties.

ARTICLE 9. MODIFICATION DE LA PRESENTE CONVENTION

Toute modification sur le déroulement des opérations ou sur le planning, ainsi que l'ajout de
tout nouvel examen où documentation complémentaire non prévu dansla présente convention
doit faire l'objet d'une concertation entre les parties.

En cas d'accord entre les parties, celles-ci établiront un avenant à la présente convention.

L'avenant mentionnera entre autres le nouveau dispositif, les nouvelles dates ainsi que le
nouveau règlement de participation financière.

ARTICLE 10. RESILIATION

En cas de non-respect par l'une des parties d'une obligation essentielle inscrite dans la
présente convention, celle-ci pourra être résolue de plein droit par l'autre partie et ce sans
aucune forme de dédit ou d'indemnités.

ARTICLE 11. DROIT APPLICABLE ET REGLEMENT DES LITIGES

La présente convention est régie parla loi française.

Tout différend portant surla validité,l'interprétation et/ou l'exécution de la présente convention
fera l'objet d'un règlement amiable entre les parties. En cas d'impossibilité pour les parties de
parvenir à un accord amiable dans un délai de trois semaines suivant sa notification, le
différend sera soumis aux tribunaux compétents.

Fait à Marseille, en deux exemplaires, le 2 8 NOV. 2022

Pourle CICRP Pour PE.P.C.l. Metz Metropole,
La directrice Le Conseiller Délégué
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